
Délibération n° DEL_2026_018

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

(Séance du 12 FÉVRIER 2026)

Date de convocation     :   5 février 2026
Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de délégués présents : 25
Nombre de délégués votants : 30
Nombre de pouvoirs : 6 

Le  Conseil  Communautaire  de  la  Vallée  d’Ossau,  s’est 
réuni le jeudi 12 février 2026 à 18 heures 00, au nombre 
prescrit  par  la  loi,  au  siège  de  la  Communauté  de 
Communes de la Vallée d'Ossau, 1 Avenue des Pyrénées 
à Arudy, sous la présidence de  M. CASAUBON Jean-Paul, 
Président.

Présents :
M. AUSSANT Claude, M. BARBAN Jean-Louis, Mme BERGES Isabelle, M. BEROT-LARTIGUE Michel, M. 
BONNEMASON Bernard, M. CARRERE Jean-Bernard, M. CARREY Daniel, M. CASADEBAIG Robert, M. 
CASAUBON  Jean-Paul,  Mme  CASSOU  Sylvie,  M.  DAGUERRE  Robert,  M.  ESQUER  Philippe,  M. 
GABASTON  Jean-Pierre,  M.  LABERNADIE  Patrick,  M.  LÉGLISE  Vincent,  M.  LOUSTAU  Christian,  M. 
MARTIN Fernand, M. MONGAUGÉ Jean-Luc, Mme MOULAT Monique, Mme MOURTEROT Josiane, M. 
PINOUT Bernard, Mme POUEYMIROU-BOUCHET Nadège, M. REGNIER Jean-François, M. SANZ Alain, 
M. SASSOUBRE Guy

Pouvoirs : 
Mme BARRAQUÉ Anne-Marie donne pouvoir à Mme BERGES Isabelle
Mme BLANCHET Anne donne pouvoir à M. MONGAUGÉ Jean-Luc
Mme CLAVIER Hélène donne pouvoir à M. BEROT-LARTIGUE Michel
M. DESSEIN Michaël donne pouvoir à M. CASADEBAIG Robert
Mme LAHOURATATE Nicole donne pouvoir à M. AUSSANT Claude
M. VISSE Bernard donne pouvoir à M. MARTIN Fernand

Absents ou excusés :
M. CACHELOU Yoann, M. PARIS Rémi

Secrétaire de séance : M. ESQUER Philippe

****

OBJET : APPROBATION DES CFU DES BUDGETS ANNEXES ET AUTONOMES

RAPPORTEUR : M. MARTIN Fernand, Vice-Président

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les nomenclatures budgétaires et comptables M57,M4 et M49,

Vu les statuts de la Communauté de communes de la Vallée d’Ossau,

Il  est  rappelé  au  Conseil  communautaire  que  le  Compte  Financier  Unique  (CFU),  document 
unique,  fusion entre  le  compte administratif  produit  par  l’ordonnateur  et  le  compte de gestion 
produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la 
transparence et la lisibilité de l’information financière, d’améliorer la qualité des comptes et de 
simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause 
leurs prérogatives respectives, au travers de l’unification du compte administratif et du compte de 
gestion.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



Il met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, permettant de 
mieux éclairer les assemblées délibérantes et d’enrichir le débat démocratique sur les finances 
locales.

Techniquement, le CFU est un document issu d’une procédure dématérialisée qui permet une co-
construction et la mise en place de contrôles automatisés.

Les  résultats,  pour  l’exercice  2025  sont  présentés  pour  chaque  budget  tous  mouvements 
confondus (réels et ordre) :

COMPTES FINANCIERS UNIQUES DES BUDGETS ANNEXES :

I – Le Budget annexe du Pôle Santé Solidarité

L’exécution  2025  du  budget  annexe  du  Pôle  Santé  Solidarité  est  arrêtée  à  la  somme  de 
611 226,43 € en recettes et 1 163 407,88 € en dépenses.
Les  réalisations  de  la  section  de  fonctionnement  atteignent  218  986,48  €  en  recettes  et 
165 319,12 € en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 53 667,36 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 392 239,95 € et les dépenses à 
998 088,76 € soit un solde déficitaire de 605 848,81 € :

Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (-  329  995,57  €)  et  des  restes  à  réaliser  en 
dépenses et recettes d’investissement, le résultat de clôture est déficitaire : - 741 033,93 € :

II –  Le Budget annexe de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) de Louvie-Juzon

L’exécution 2025 du budget  annexe de l’EHPAD de Louvie-Juzon est  arrêtée à la somme de 
1 423 251,88 € en recettes et 680 683,83 € en dépenses.
Les  réalisations  de  la  section  de  fonctionnement  atteignent  246  552,04  €  en  recettes  et 
86 363,28 € en dépenses et font apparaître un résultat excédentaire de 160 188,76 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 1 176 699,84 € et les dépenses 
à 594 320,55 € soit un solde excédentaire de 582 379,29 € :

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



Compte tenu des résultats antérieurs reportés (-  1 124 192,01 €)  et  des restes à réaliser  en 
dépenses et recettes d’investissement, le résultat de clôture est excédentaire : 138 465,85 € :

III – Le Budget annexe de la Zone d’activité économique (ZAE) du Touya

L’exécution 2025 du budget annexe de la ZAE du Touya est arrêtée à la somme de 84 501,33 € en 
recettes et 95 160,62 € en dépenses.
Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 47 580,15 € en recettes et 47 580,47 € 
en dépenses et dégagent un résultat déficitaire de 0,32 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 36 921,18 € et les dépenses à 
47 580,15 € soit un solde déficitaire de 10 658,97 € :

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (- 36 921,08 €) le résultat de clôture est déficitaire :  
- 47 580,37 € :

COMPTES FINANCIERS UNIQUES DES BUDGETS AUTONOMES :

I- Le Budget autonome de l’Atelier Relais

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



L’exécution 2025 du budget autonome de l’Atelier Relais est arrêtée à la somme de 105 966,21 € 
en recettes et 70 598,48 € en dépenses.
Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 57 221,63 € en recettes et 52 665,48 € 
en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 4 556,15 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 48 744,58 € et les dépenses à 
17 933 € soit un solde excédentaire de 30 811,58 € :

Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (44  450,47  €)  le  résultat  de  clôture  est  excédentaire : 
79 818,20 € :

II- Le Budget autonome de l’Abattoir

L’exécution 2025 du budget autonome de l’Abattoir est arrêtée à la somme de 162 523,46 € en 
recettes et 134 569,55 € en dépenses.
Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 64 294,48 € en recettes et 20 229,95 € 
en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 44 064,53 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 98 228,98 € et les dépenses à 
114 339,60 € soit un solde déficitaire de 16 110,62 € :

Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (-  3  952,29  €),  le  résultat  de  clôture  est 
excédentaire : 24 001,62 € :

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



III – Le Budget autonome du Centre d’Allotement

L’exécution  2025  du  budget  autonome  du  Centre  d’Allotement  est  arrêtée  à  la  somme  de 
49 957,36 € en recettes et 49 272,50 € en dépenses.
Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 27 371,96 € en recettes et 26 610,23 € 
en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 761,73 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 22 585,40 € et les dépenses à 
22 662,27 € soit un solde déficitaire de 76,87 € :

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (3 469,53 €) le résultat de clôture est excédentaire : 
4 154,39 € :

IV- Le Budget autonome de l’Espace Laprade

L’exécution  2025  du  budget  autonome  de  l’Espace  Laprade  est  arrêtée  à  la  somme  de 
279 494,51 € en recettes et 206 115,29 € en dépenses.
Les  réalisations  de  la  section  de  fonctionnement  atteignent  137  310,71  €  en  recettes  et 
116 075,52 € en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 21 235,19 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 142 183,80 € et les dépenses à 
90 039,77 € soit un solde excédentaire de 52 144,03 € :

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (119  889,46  €),  le  résultat  de  clôture  est 
excédentaire : 193 268,68 € :

V – Le Budget autonome de la Zone d’activité économique (ZAE) des Fours à Chaux

L’exécution 2025 du budget autonome de la ZAE des Fours à Chaux est arrêtée à la somme de 
53 206,57 € en recettes et 45 092,62 € en dépenses.
Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 38 167,38 € en recettes et 22 546,73 € 
en dépenses et dégagent un résultat excédentaire de 15 620,65 €.
En section d’investissement, les recettes réalisées s’établissent à 15 039,19 € et les dépenses à 
22 545,89 € soit un solde déficitaire de – 7 506,70 € :

Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (125  520,94  €)  le  résultat  de  clôture  est 
excédentaire : 133 634,89 € :

VI – Le Budget autonome de la Plateforme de Rénovation Energétique de l’Habitat (PREH)

L’exécution 2025 du budget autonome PREH est arrêtée à la somme de 208 329,46 € en recettes 
et  179  437,76  €  en  dépenses,  uniquement  en  fonctionnement.  Le  résultat  de  clôture  est 
excédentaire :  28 891,70 €

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr



Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (59  091,24  €)  le  résultat  de  clôture  est 
excédentaire : 87 982,94 € :

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

APPROUVE le présent rapport ;

ARRETE pour 2025, les CFU présentés ci-dessus.

 Adopté
29 voix pour
1 voix contre

Robert DAGUERRE
1 ne participant pas au vote

Jean-Paul CASAUBON

Le Président,
Jean-Paul CASAUBON

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
dans le département, d’un recours contentieux devant de le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr
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